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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
2 9 / 0 3 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 22 

  

Date de publication 05/04/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le trois avril à 18h30 le Conseil Municipal 
de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein de 
l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. Jean-
Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, STACCINI Pascal, VADO Alain, 
ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
Mme VOISIN Céline donne procuration à M. ZULIANI Alex 
M. VACQUIER Nicolas donne procuration à M. VERIGNON Benoit 

Était absent : M. BARTHES François 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°03.04.2024_028 
Objet : ELECTIONS – Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections (IFCE) 

 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour application du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée ; 

Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires des services 
déconcentrés ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux supplémentaires ; 

Vu l'arrêté ministériel du 27 février 1962 fixant le régime des indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires 
susceptibles d'être allouées aux fonctionnaires territoriaux ; 

Vu l’arrêté NOR/FPP/A/01/00154/A du 14 janvier 2002 fixant les montants moyens annuels de l’indemnité forfaitaire 
pour travaux supplémentaires des services déconcentrés ; 

Vu le décret n° 2023-519 du 28 juin 2023 relatif à la revalorisation du point d’indice au 01/07/2023. 

Vu le Décret n° 2024-226 du 12 mars 2024 portant convocation des électeurs pour l'élection des représentants au 
Parlement européen. 

Le Maire expose : 

L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections (IFCE) s’adresse aux agents qui participent à l’organisation 
d’un scrutin et qui sont exclus du bénéfice des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (agents de 
catégorie A). 
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Pour les prochaines élections (élections européennes du 9 juin 2024), 4 agents pourront être concernés. 

Le mode de calcul de l’enveloppe globale fait référence à l’indemnité forfaitaire de travaux supplémentaires (IFTS) 
de 2ème catégorie dont le montant est de 1146,87 € annuel, corrigé d’un coefficient s’échelonnant de 1 à 8 et multiplié 
par le nombre de bénéficiaires. 

La somme individuelle doit être au plus égale au quart de l’indemnité forfaitaire annuelle maximum de 2ème 
catégorie. 

Le Maire propose de retenir le coefficient 4 pour le calcul de l’enveloppe globale soit 1146,87 /12 x coeff. 4 x 4 agents 
= 1529,16 € par tour de scrutin et de répartir cette enveloppe entre les agents au prorata temporis avec un 

maximum individuel de 1146,87 € ((1146,87 x Coeff 4) /4). 

Ces crédits sont inscrits au budget de la commune. 

 

En conséquence, le Maire demande aux membres du Conseil Municipal : 
 De valider l’Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections dans les conditions précitées ; 
 De l’autoriser à signer tout document permettant l’exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 Valide l’Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections dans les conditions précitées ; 
 Autorise le Maire à signer tout document permettant l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

  
 

Secrétaire de séance : 
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